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RAPPEL DU PROJET URBAIN ET DES OBJECTIFS DU QUARTIE R

SUIVI ARCHITECTURAL et ENERGETIQUE des LOTS LIBRES

CONFORMITES

PLANNING DES TRAVAUX

PROJETS DE CONSTRUCTION DES IMMEUBLES EN COURS

QUESTIONS DIVERSES
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Le projet d’aménagement du nouveau quartier Beau Soleil

s’inscrit dans la politique de développement durable

de la commune de Saint-Avé et dans la démarche de l’Agenda 21

Il répond aux attentes de la population
et organise l’espace de manière durable à travers :

- la mixité des fonctions et des usages,

- l’économie de l’espace,

- la qualité du cadre de vie

- la préservation et la mise en valeur du patrimoine naturel,

- la préservation et la recherche des grands équilibres 

sociaux, environnementaux et économiques.



41,7 hectares à dans la continuité du centre-ville
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Organisation autour d’un parc semi-
naturel – élément d’identité du quartier

Plan de composition adapté aux 
caractéristiques du site à la topographie, 
à la morphologie et à la couverture 
végétale,

Diversité des formes urbaines et 
architecturales – vecteurs de mixité
sociale

1000 LOGEMENTS ENVIRON

centre ville
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Le parc 
La mare / les prairies
Les clairières de jeux
La petite clairière
Les jardins familiaux

Les quartiers 
Le coteau boisé
La vallée
Les vergers

Les promenades
Le grand chemin

L’axe visuel

Le sentier balcon

Les transitions 
La lisière verte

La frange boisée
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La démarche de développement durable porte sur les thèmes suivants :

- la gestion des déplacements,

- les choix en matière d’énergie,

- la gestion de l’eau,

- le paysage,

- le bruit,

- la gestion des déchets.

La réflexion sur le développement durable a été abordée à plusieurs niveaux :

dès la phase de la conception urbaine.

à travers la réalisation des aménagements d’infrastructure et paysagers du quartier,

et la conception puis les chantiers des maisons et des immeubles (CCCT),

jusqu’à la phase d’exploitation (entretien des espaces extérieurs et des bâtiments),

et enfin anticipant sur les déconstructions futures.
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1    Réunion publique de présentation  - acquéreurs potentiels - 22 mai 2007
Exposé du projet urbain inscrit dans une démarche de développement durable

� accent sur les cibles environnementales au niveau des projets (dont eau et énergie)

2    Rencontre par groupe des acquéreurs de lot individuel (6 mois)

Exposé par groupe de 10 à 15 personnes environ
pour permettre des échanges, répondre aux questions, …

- du cahier des recommandations architecturales, urbaines, paysagères et environnementales

et des objectifs énergétiques et de gestion d’eau en particulier

- et des modalités de suivi de leur projet et d’accompagnement technique (énergie, eau)

3 Rencontres individuelles avec les acquéreurs et leur maître d’oeuvre
2 réunions en moyenne par lot avec Architecte Urbaniste de la ZAC et Ingénieur Thermicien
(permanence hebdomadaire ou bi-mensuelle en fonction des besoins)

- Présentation d’une esquisse avec le maître d’œuvre de leur choix

� échanges sur l’implantation, la forme architecturale, les matériaux, les ouvertures..

� orientations et aide aux choix des moyens pour économies d’énergies et d’eau

Eventuels échanges par courrier, fax, mail et téléphone.

4    Validation du dossier de demande de PC
Visa donné par Architecte Urbaniste de la ZAC et Ingénieur Thermicien sur un dossier 

complet au préalable de son dépôt officiel

5    Visites de conformité et de suivi
A la fin du chantier (au moment du certificat de conformité) et 1 an après avec BE Thermique
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- Clôture grillagée à maille semi-rigide en retrait
- Haie en quincquonce
… sont réalisées par l’aménageur

- Entretien à la charge de l’acquéreur



- Revêtement de sol
- Cloture bois
- Portillon d’accès
- Plantations

… sont réalisés par l’aménageur
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Revêtement de sol :
- Enrobé noir avec pochoirs peinture
- Délimitation par chainette pavée
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- Clôture grillagée en limite de lot
- Haie simple
… sont réalisées par l’aménageur
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- Clôture grillagée en limite de lot 
- Haie en quincquonce de part et d’autre

de la limite séparative

… sont réalisées par les acquéreurs
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Respecter les cotes TN en limites séparatives
� Au dossier de demande de PC

� Et au chantier
Avec talus de pente maximum « 1 pour 3 »

Pas de mur de soutènement

1

3

TN

TN

TP
pente 1/3

terrasse

rue
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TN

TN

TP rue

TN

TP rue

Pas de mur de soutènement Pas de talus > 1/3
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Enduit gratté interdit Hauteur d’acrotère à respecter
Alignement des toitures
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Rue 
Cassiopée

Chemin de Saint 
Thébaut EST

Rue Nicole-
Reine Lepaute

Rue 
Galilée

Rue Marguerite Laugier EST

Travaux au printemps 2011. 
Terminés pour fin Juin 2011 
(sauf plantations prévus à
l’automne)

Les travaux de finitions comprennent : 

-Aménagement de la rue

-Réalisation de l’accès privé

-Pose des clôtures

-Plantations en domaine privé et public

Rue Marguerite Laugier Ouest

Rue Copernic

Rue 
Jeanne 
Dumée

Rue des 
Astronomes

Rue de la Lyre

Rue des 
Constellations

Chemin de Saint 
Thébaut Ouest

Rue des 
Constellations

Rue 
Andromède

Travaux après construction 
des bâtiments collectifs : 
Envisagés en 2012

Rue Nicole-Reine
Lepaute Nord

Accès privé, clôtures au 
printemps 2011. Plantations 
en privé à l’automne. 
Aménagement de la rue 
après constructions des 
bâtiments collectifs : 
Envisagée en 2012
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ILOT B6 - 48 logements
3550m² de SHOB
62 pl. en sous-sol
+ 26pl. sur domaine public
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